
Balade autour de l'étang de Virelles
•

Balade nature
(de 9 à 20 participants)

Sam 14 Juin 2025 10h - 16h  Belgique
Virelles

Votre Guide
Steven Lemaire

Photographe animalier et guide-nature, Steven vous emmènera à la
découverte des beautés naturelles de nos régions.

contact@defi-nature.be • (+32) 71 84 24 74
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Aperçu

Avec son étang de 80 hectares, ses roselières, ses prairies et forêts humides, le site de Virelles, classé réserve
naturelle et Site de Grand Intérêt Biologique, recèle de nombreuses richesses à découvrir tout au long de
l’année.

Tous les 2èmes samedis du mois, nous vous emmenons dans des endroits normalement inaccessibles au
public, pour vous présenter les curiosités naturelles exceptionnelles du site de l’étang de Virelles et de ses
environs.

Programme

Nous pénétrerons dans la réserve intégrale, normalement inaccessible au public, et réaliserons le tour de
l’étang de Virelles. Chemin faisant, nous découvrirons différents milieux riches en biodiversité. Papillons,
batraciens, oiseaux, plantes et fleurs, traces de mammifères,... chaque saison apportera son lot de découvertes.

Pique-nique en nature, en cours de route.
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Prix

20 € par adulte

Le prix comprend

L'encadrement
L'entrée sur le site de l'étang de Virelles

Le prix ne comprend pas

Le pique-nique
Les collations
Les boissons
Les déplacements
Les dépenses personnelles

Infos pratiques

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens.

Sur place, déplacements à pied au départ du lieu de rendez-vous.
À emporter 

Vêtements adaptés à la météo (pantalon long conseillé en toutes saisons), chaussures de marche et/ou
bottes selon la météo, jumelles, pique-nique, collations, boissons,…

Difficulté(s) 

Balade d’environ 8 km à travers différents milieux, nécessitant une bonne condition physique :

1. La première descente, bien que raide, est gérable avec un peu d’effort et d'attention mais
(difficilement OU moins) accessible pour les personnes porteuses d’un léger handicap.

2. À mi-parcours, le passage d'une clôture devra s’effectuer via un marchepied ingénieux,
spécialement conçu pour rendre le passage accessible.

Nous contacter

3 / 4Document édité le 05/12/2025 à 9:05



Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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